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Proposition du Conseil administratif du 25 février en vue de 
l’octroi à la coopérative Cité-Derrière-Eidguenots d’un droit 
de superfi cie distinct et permanent sur la parcelle N° 2124 de 
Genève, section Petit-Saconnex, propriété privée de la Ville de 
Genève, sise avenue des Eidguenots 21, en vue de la construc-
tion et la gestion d’un immeuble de logements sociaux pérennes.

Mesdames les conseillères municipales, Messieurs les conseillers municipaux,

Introduction

La Ville de Genève a adopté son nouveau plan directeur en 2009. Celui-ci pré-
voit la réalisation de 3000 logements en dix ans sur le territoire municipal. Pour 
répondre à ce programme ambitieux, ces constructions doivent être réalisées tant 
par des maîtres d’ouvrages privés que publics. Dans ce sens, la Ville entend pour-
suivre et renforcer les partenariats qu’elle entretient avec des entités actives dans 
le domaine du logement. 

A cette fi n et pour valoriser les parcelles dont elle est propriétaire, la Ville de 
Genève a octroyé de nombreux droits de superfi cie, en vue de la construction de 
logement social, à des structures à but non lucratif.

La Ville de Genève souhaite poursuivre cette manière de valoriser ses biens. 
En parallèle, certains terrains feront également l’objet de projets menés par la 
Ville elle-même, et d’autres seront confi és en droit de superfi cie à la Fondation de 
la Ville de Genève pour le logement social (FVGLS).

La Ville a acquis la parcelle N° 2124 de Genève, section Petit-Saconnex, sise 
avenue des Eidguenots 21, le 25 février 2009 par l’exercice du droit de préemp-
tion. Les dispositions de la loi générale sur le logement et la protection des loca-
taires (LGL) prévoient que le droit de préemption ne peut s’exercer qu’aux fi ns 
de construction de logements d’utilité publique.

Il incombera ainsi aux bénéfi ciaires du droit de superfi cie accordé de réaliser 
des logements d’utilité publique au sens de la loi pour la construction de loge-
ments d’utilité publique (LUP), du 24 mai 2007 et de ses dispositions réglemen-
taires. 

L’objet de la présente demande est donc l’octroi d’un droit de superfi cie à la 
coopérative Cité-Derrière.
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Exposé des motifs

Description de l’opération

Située dans la couronne suburbaine, à proximité du cycle d’orientation de 
Cayla et de l’avenue d’Aïre, la parcelle de la Ville est comprise dans le plan loca-
lisé de quartier (PLQ) N° 29790.

La Ville a initié en 2008 les études en vue de l’établissement du PLQ 
N° 29790 dont la procédure a été menée par le Canton entre 2010 et 2013. Le 
PLQ N° 29790 a été adopté par le Conseil d’Etat le 10 janvier 2013. Il est entré 
en force en 2014 après avoir fait l’objet de recours.

Le PLQ, intégralement affecté en zone de développement 3, prévoit la 
construction de huit  bâtiments en «plots» de logements et d’activités (commerce, 
administrations) avec un indice d’utilisation du sol de 1,23 maximum. Une  espla-
nade plantée sera également aménagée de part et d’autre de l’avenue des Eidgue-
nots.

Le PLQ prévoit l’implantation d’un bâtiment sur la parcelle de la Ville et sur 
la parcelle N° 2237 qui forme deux «demi-plots» attenants. En vue de rationali-
ser la construction et garantir un développement cohérent et simultané des deux 
parcelles, le superfi ciaire travaillera en étroite collaboration avec les mandataires 
de la parcelle voisine concernée.

Le projet se conformera aux obligations découlant du PLQ en force. Le futur 
superfi ciaire de la Ville construira son immeuble dans une partie du bâtiment 
désigné sous la lettre A, ce qui correspond aux droits à bâtir issus de la parcelle 
propriété de la Ville. Le bâtiment sera constitué de huit niveaux hors sol avec une 
entrée pour les habitants située au nord et d’un niveau de sous-sol. 

Le projet devra répondre à de hautes qualités architecturales et urbanistiques. 
En particulier, les espaces extérieurs et l’espace public à proximité des bâtiments 
devront faire l’objet d’un traitement soigné à coordonner avec les autres porteurs 
de projet et les services compétents de la Ville de Genève, conformément au PLQ, 
à la charte d’aménagement de l’esplanade plantée et à la convention signée entre 
la Ville et les propriétaires de la parcelle N° 2237. 

Un accès commun au parking en sous-sol est prévu à partir de l’avenue des 
Eidguenots. La contribution à la construction de la rampe et la constitution des 
servitudes de passage nécessaires seront négociées directement entre le bénéfi -
ciaire du droit de superfi cie et les autres constructeurs, et soumis pour accord à la 
Ville de Genève. Le projet comprendra des places de stationnement vélo en sur-
face et des places de parking voiture en sous-sol conformément aux prescriptions 
du PLQ en force et de l’article 5 du Règlement relatif aux places de stationne-
ment sur fonds privés (RPSFP). Une réduction de 20% du nombre de places de 
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stationnement pourra en principe être demandée en application de l’alinéa 2 du 
même article. Le bénéfi ciaire du droit de superfi cie devra également étudier la 
possibilité d’inclure dans le projet des véhicules en autopartage. Le cas échéant, 
il se chargera d’obtenir les accords nécessaires auprès de l’organisme gestion-
naire et de l’Etat.

Le bâtiment sera accessible aux personnes à mobilité réduite. Dans la mesure 
du possible, plusieurs appartements devront pouvoir être facilement adaptés pour 
accueillir une personne utilisant un fauteuil roulant.

Compte tenu de ces contraintes, une convention a été signée le 23 décembre 
2009 entre la Ville et les propriétaires de la parcelle voisine N° 2237. Elle pré-
voit que les surfaces brutes de plancher découlant des droits à bâtir de la parcelle 
N° 2124 et de ses dépendances issues de la parcelle N° 2125, propriété de la 
Ville de Genève, soient affectées en totalité à des logements d’utilité publique, 
de type HBM, au sens de l’art. 4A de la loi générale sur les zones de développe-
ment (LGZD).

Les logements conserveront un caractère social pendant toute la durée du 
droit de superfi cie et feront l’objet d’un contrôle du taux d’effort et du taux d’oc-
cupation tant à la signature du bail qu’en cours de bail. Le bénéfi ciaire devra obte-
nir de la part de l’Etat de Genève des subventions pour la réalisation de logements 
type HBM au sens de la LGL.

Les surfaces brutes de plancher découlant des droits à bâtir de la parcelle 
N° 2237 et de ses dépendances issues de la parcelle N° 2125, propriété des privés, 
seront dévolues à la réalisation de PPE.

En contrepartie, les propriétaires de la parcelle N° 2237 s’engagent à partici-
per au projet situé sur la parcelle de la Ville, via la prise en charge à leurs frais de 
la réalisation des aménagements extérieurs, ou par le versement d’une indemnité. 
La valeur de cette contrepartie sera précisée avec les autorités cantonales compé-
tentes dans le cadre du plan fi nancier.

Les propriétaires de la parcelle N° 2237 ont déposé une demande d’autorisa-
tion de construire, en cours d’instruction.

Aussi, compte tenu de l’état d’avancement du projet des privés et de la néces-
sité de mettre des logements à disposition de la population, le mode d’attribution 
de gré à gré a été privilégié.

La Ville de Genève a sollicité deux coopératives disposées à réaliser des 
HBM et leur a remis un cahier des charges. Un comité d’évaluation formé des 
opérations foncières et de la gérance immobilière a étudié les réponses fournies 
par les deux coopératives contactées. 
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L’analyse a porté sur les critères suivants:
– indications générales sur le candidat et références;
– description des principes d’action et des spécifi cités de l’organisme;
– organisation du candidat en vue de mener à bien la gestion du droit de super-

fi cie;
– intentions générales du candidat pour le site proposé.

Le choix du candidat retenu s’est porté sur Cité-Derrière, société coopérative 
pour la création de coopératives de logement, qui a fourni une proposition corres-
pondant aux critères retenus dans le cahier des charges.

Description du projet de la coopérative

La coopérative Cité-Derrière s’engage à développer un projet correspondant 
aux besoins et conditions du site. Fondée en 1995 dans le canton de Vaud, elle a 
déjà démontré sa capacité à réaliser des logements sociaux.

Elle a notamment réalisé plus de 1200 logements dans le canton de Vaud et 
développe actuellement deux projets à Meyrin: 16 logements chemin Terroux 1 et 
16 logements route de Meyrin 280 sur des terrains de l’Etat de Genève.

Bénéfi ciant de l’expérience de la coopérative Cité-Derrière dans le canton 
de Vaud, la coopérative Cité-Derrière-Carouge/Genève, fondée en 2009, réalise 
uniquement des logements de qualité pour des personnes ayant des faibles reve-
nus.

Son expérience lui permettra de collaborer effi cacement avec les construc-
teurs de la parcelle attenante N° 2237 afi n de favoriser les économies d’échelle et 
respecter le planning et le budget. Elle peut s’appuyer sur les expériences de ses 
partenaires, M. Ardin, architecte, le bureau d’ingénieurs civils Amsler et Bombeli 
(AB) et Gilbert Henchoz, architectes-paysagistes.

L’organisation de Cité-Derrière se base sur des principes de démarche par-
ticipative pour la gestion de l’immeuble et de responsabilisation des habitants. 
Ces principes se fondent sur une charte d’engagement entre la coopérative et les 
coopérateurs-locataires. Une fois le bâtiment réalisé, Cité-Derrière transmettra 
l’immeuble à la coopérative Cité-Derrière-Eidguenots qui sera constituée pour 
prendre en charge sa gestion.

Sous réserve de l’accord du Conseil municipal pour l’octroi du droit de super-
fi cie, l’autorisation de construire sera déposée en 2015 et le bâtiment mis en ser-
vice en 2018.
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Régime foncier

La parcelle N° 2124 de la commune de Genève, section Petit-Saconnex, sise 
avenue des Eidguenots 21, est une propriété privée de la Ville de Genève, acquise 
par l’exercice du droit de préemption le 25 février 2009. Sa surface est de 2381 
m2, dont dépend la copropriété de la parcelle 2125 pour 3/38e, même commune, 
d’une contenance totale de 1204 m2 (chemin). Sur la parcelle est édifi ée une villa 
à un seul logement N° F1209 de 107 m2 au sol.

La parcelle comprend une surface de 2381 m2. Le PLQ permet la réalisa-
tion d’environ 2934 m2 de SBP (surface brute de plancher constructible) dans un 
immeuble de sept étages sur rez-de-chaussée (R+7), auxquels s’ajoute 10% de 
surfaces supplémentaires pour la construction d’un bâtiment à haute performance 
énergétique, soit une surface brute de plancher totale de 3227 m2. Cette surface 
correspond de manière indicative à environ trente-deux logements.

La parcelle est grevée d’une servitude de distance et vue droite en faveur 
de la parcelle attenante N° 2181, même commune, même section, non contrai-
gnante pour le projet. Elle est au bénéfi ce d’une servitude de canalisation d’égout 
à charge des parcelles avoisinantes Nos 2237, 2366, 2384, 2385, 2394 et 2399, 
même commune, même section.

Le superfi ciaire prendra en charge la démolition du bâtiment N° F1209 sis sur 
la parcelle N° 2124.  

Conditions du droit de superfi cie

Les conditions principales de ce droit de superfi cie en vue de la construction 
de logements sociaux pérennes sont les suivantes:

– but: construire et gérer un immeuble de logements sociaux pérennes de type 
habitation bon marché (HBM);

– durée: cent ans au maximum;

– le montant de la rente foncière sera calculé en fonction des surfaces brutes 
de plancher fi nales multipliées par le prix de 688 francs au m2 (prix OCLPF 
depuis le 15 octobre 2012), et capitalisé au taux de 5%. Ce taux pourra être 
révisé en fonction du projet et de son aspect écologique, entre autres;

– la révision de la rente interviendra pour la première fois à l’issue d’une période 
de dix ans et se fera ensuite tous les cinq ans, sur la base de l’indice suisse 
des prix à la consommation ou de tout autre indice suisse offi ciel appelé à lui 
succéder;

– l’assiette du droit de superfi cie comprendra l’ensemble de la parcelle;
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– à l’échéance du droit de superfi cie et en cas de non-renouvellement par suite du 
refus de la Ville de Genève, celle-ci sera redevable d’une indemnité équitable.

Adéquation à l’Agenda 21

Le projet vise la réalisation de logements sociaux pérennes et l’obtention du 
standard Minergie, voire du label Minergie P ou Eco. Son objectif est de propo-
ser un bâtiment respectant au mieux l’écologie, à chaque étape de la construction, 
puis dans la phase d’utilisation. 

Estimation des coûts

Les frais de notaire et de géomètre relatifs à l’octroi du droit de superfi cie sont 
à la charge du superfi ciaire. Aucun coût n’est à la charge de la Ville de Genève 
pour l’octroi du droit de superfi cie.

Délai de réalisation

La signature de l’acte notarié portant constitution du droit de superfi cie dis-
tinct et permanent est prévue sous réserve de l’accord de votre Conseil et dès 
l’entrée en force de l’autorisation de construire.

Budget de fonctionnement

Il s’agit d’une opération de technique foncière qui n’entraîne aucune charge 
de fonctionnement.

La rente foncière produira de nouvelles recettes émargeant au budget de fonc-
tionnement. Le montant de la rente sera calculé en fonction des surfaces brutes de 
plancher de l’autorisation de construire défi nitive.

Charges fi nancières annuelles

Il s’agit d’une opération de technique foncière qui n’entraîne aucune charge 
fi nancière.

Service gestionnaire et bénéfi ciaire

Les aspects fonciers sont gérés par l’Unité opérations foncières de la direction 
du Département des constructions et de l’aménagement. Le service gestionnaire 
sera la Gérance immobilière de la Ville de Genève qui percevra la rente.



– 7 –

Au bénéfi ce de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames les conseillères 
municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à approuver le projet de déli-
bération ci-après:

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, al. 1, lettre k), de la loi sur l’administration des communes du 
13 avril 1984;

vu l’accord de principe intervenu entre le Conseil administratif et la coopéra-
tive Cité-Derrière en vue de l’octroi à Cité-Derrière-Eidguenots pour une durée 
de 100 ans maximum d’un droit de superfi cie distinct et permanent au sens de 
l’article 779, alinéa 3 du Code civil suisse, sur la parcelle N° 2124, section Petit-
Saconnex, sise avenue des Eidguenots 21, en vue de la réalisation et de la gestion 
d’un immeuble de logements sociaux pérennes;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à 
ratifi er l’accord de principe passé avec la coopérative Cité-Derrière en vue de 
l’octroi à Cité-Derrière-Eidguenots pour une durée de 100 ans maximum d’un 
droit de superfi cie distinct et permanent au sens de l’article 779, alinéa 3 du Code 
civil suisse, sur la parcelle N° 2124 et dépendance dans la parcelle N° 2125, de 
Genève, section Petit-Saconnex, sise avenue des Eidguenots 21, en vue de la 
réalisation et de la gestion d’un immeuble de logements sociaux pérennes. Le 
Conseil administratif est autorisé à le convertir en acte authentique.

Art. 2. – Le Conseil administratif est chargé de signer tous les actes authen-
tiques relatifs à cette opération.

Art. 3. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, radier ou 
modifi er toutes servitudes à charge et/ou au profi t des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, nécessaire à la réalisation projetée.

Annexes: – Plans de situation – échelle 1:2500 et 1:1000

 – Plan localisé de quartier N° 29790 «Avenue des Eidguenots, chemin
   Nant-Cayla» adopté par le Conseil d’Etat le 10 janvier 2013

 – Statuts de Cité-Derrière
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